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Les fours à micro-ondes utilisent des rayonnements électromagnétiques 

haute fréquence (micro-ondes). Ces rayonnements sont absorbés par les 

aliments et transformés en chaleur. Les aliments ainsi réchauffés ne 

contiennent pas de micro-ondes et ne rayonnent pas. Le boîtier métallique 

du four à micro-ondes et la grille métallique de la porte du four retiennent 

la plus grande partie du rayonnement à l’intérieur du four. Une petite partie 

de ce rayonnement s’échappe du four. À la surface du four (0-5 cm), on 

peut observer des intensités de rayonnement relativement élevées, qui 

décroissent toutefois rapidement : à 30 cm du four, elles sont déjà dix fois 

inférieures aux valeurs limites. En cas de défectuosité ou d’encrassement des joints d’étanchéité de la 

porte, ce rayonnement de fuite peut être plus élevé. 

Comme pour la cuisson traditionnelle, le risque le plus important lié au four à micro-ondes est celui de 

se brûler avec des aliments. L’eau bouillante ou les aliments chauds représentent un danger important 

s’ils entrent en contact avec la peau 

Sur la base de l’état actuel des connaissances, le rayonnement d’un four à micro-ondes intact et 

correctement utilisé n’entraîne aucun risque pour la santé. Les seuls dangers sont les brûlures déjà 

évoquées et le risque de consommer des aliments contenant des germes, s’ils n’ont pas été 

suffisamment réchauffés. 

Utilisé correctement, le four à micro-ondes permet de réchauffer des aliments sans danger. Les conseils 

suivants pourront vous être utiles : 

− Lisez attentivement le mode d’emploi et observez les consignes de sécurité. En cas de doute, 

renseignez-vous auprès du revendeur ou du fabricant. 

− Utilisez les micro-ondes uniquement pour réchauffer des aliments. 

− Placez le four hors de portée des enfants ou installez une sécurité enfant sur l’appareil, afin d’éviter 

toute utilisation involontaire. 

− Veillez à la propreté de l’intérieur du four, du cadre de porte et de ses joints d’étanchéité. Contrôlez 

l’étanchéité, l’état du boîtier et le système de fermeture de la porte. N’utilisez en aucun cas un 

appareil présentant un défaut, par exemple une porte déformée ou ne pouvant pas se fermer. Au 

besoin, faites réparer le four par le fabricant. 

− Évitez la surchauffe et une réaction explosive en lien avec l’évaporation de liquides en plaçant une 

tige en verre ou une cuillère en plastique résistant à la chaleur dans le récipient. 

− Pour les œufs, utilisez une cuisinière ou une plaque de cuisson ; au micro-ondes, ils peuvent 

exploser. 

− Avant la cuisson, piquez les aliments recouverts d’une enveloppe ou d’une peau (p. ex. fruits, 
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patates, tomates) ou cuisez-les de manière conventionnelle. 

− Ne réchauffez pas les liquides dans des récipients fermés. 

− Les aliments doivent atteindre la température de 70 °C pendant au moins 10 minutes pour être bien 

cuits et tuer les micro-organismes. Remuez-les de temps en temps pour les réchauffer 

uniformément. 

− Réchauffez les aliments pour bébés de manière conventionnelle afin d’écarter tout risque de brûlure. 

Si vous souhaitez toutefois utiliser un four à micro-ondes, soyez particulièrement prudent. 

Réchauffez le biberon sans la tétine. Evitez tout risque de réaction explosive liée à l’évaporation en 

appliquant le conseil déjà mentionné. Mélangez les aliments pour bébés avant de les donner à votre 

enfant et contrôlez que la température ne soit pas trop haute. Ne tenez pas votre enfant dans les 

bras lorsque vous utilisez le micro-ondes. 
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1 Caractéristiques techniques 

1.1 Fréquences types 

− 0 Hz produit par les aimants permanents du magnétron (champ magnétique statique) 

− 50 Hz produit par l’alimentation électrique (champ magnétique de basse fréquence) 

− 2,45 GHz produit par le magnétron (champ magnétique de haute fréquence) 

Puissance 500 – 2000 Watt (appareils ménagers) 

1.2 Principe 

Les matériaux faiblement conducteurs tels que l’eau et de nombreux autres composants des denrées 

alimentaires absorbent l’énergie des micro-ondes. Cette absorption est due au transfert de l’énergie sur 

des particules électriquement chargées (ions) et des dipôles. Les dipôles sont des molécules dont l’une 

des extrémités est chargée positivement et l’autre négativement ; leur charge électrique est donc 

irrégulièrement répartie. Les dipôles les plus fréquents dans les denrées alimentaires sont les molécules 

d’eau. 

Les ions et les dipôles à l’intérieur d’une denrée alimentaire sont mobiles. En présence d’un champ 

électromagnétique, ils ont tendance à s’orienter en fonction de leur charge dans la direction de ce 

champ. Le champ (rayonnement) d’un four à micro-ondes change de sens à un rythme extrêmement 

élevé (cinq milliards de fois par seconde). Les ions et les dipôles vont avoir tendance à suivre les 

changements de sens du champ magnétique. Ils vont ainsi être soumis à des mouvements très 

importants, qui auront pour conséquence d’élever leur température et donc celle des denrées 

alimentaires. 

Ce processus de réchauffement est très différent du processus conventionnel, dans lequel le transfert 

de chaleur se fait à la surface des aliments, la chaleur étant ensuite transmise à l’intérieur de l’aliment 

par conduction 

1.3 Construction 

Le rayonnement magnétique est produit par un générateur haute fréquence, le magnétron. Un 

transformateur fournit la haute tension nécessaire pour le fonctionnement du magnétron. Le magnétron 

est activé et désactivé 50 fois par seconde. Le rayonnement est donc de type pulsé. La durée typique 

d’une impulsion de rayonnement est de 10 ms. Le rayonnement est dirigé par le magnétron vers 

l’intérieur du four, dans la chambre de cuisson. 

Les parois métalliques du four et la grille métallique de la porte reflètent le rayonnement et le 

maintiennent dans le four. A l’ouverture de la porte, la source de rayonnement est immédiatement 

coupée et le rayonnement cesse en l’espace de 10 µs (microsecondes).  

La réflexion du rayonnement sur les parois provoque des interférences, qui augmentent ou diminuent 

le rayonnement à certains endroits du four. Le rayonnement à l’intérieur du four n’est donc pas distribué 

régulièrement. Le plateau tournant dans le four assure un échauffement régulier des aliments, malgré 

la distribution irrégulière du rayonnement (figure 1). 
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1 Boîtier 6 Réflecteur rotatif  

2 Transformateur  7 Réflecteur métallique  

3 Ventilateur du diffuseur 8 Chambre de cuisson  

4 Magnétron 9 Plateau tournant  

      Figure 1 Construction 

1.4 Fonctionnement 

Le transformateur fournit la haute tension nécessaire au fonctionnement du magnétron, qui produit des 

ondes électromagnétiques. Ces micro-ondes sont concentrées dans un tube en métal, le guide d’ondes, 

d’où elles sont dirigées vers la chambre de cuisson. Là, elles atteignent les plats disposés sur le plateau 

tournant soit directement, en étant distribuées par un réflecteur rotatif, soit par réflexion de toutes parts 

(parois et porte). 
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1.5 Vaisselle appropriée et inappropriée 

Les matériaux électriquement isolants comme le verre et la porcelaine sont pratiquement insensibles 

aux micro-ondes et conviennent donc très bien comme vaisselle pour les fours à micro-ondes. Il est 

déconseillé d’utiliser de la porcelaine avec des décorations métalliques, les micro-ondes détruisant les 

motifs. 

Les micro-ondes sont presque entièrement réfléchies par les matériaux électriquement conducteurs 

comme les métaux, de sorte que les aliments placés dans des récipients métalliques ne sont pas 

réchauffés. De plus, on évitera d’utiliser des récipients métalliques, car ils perturbent la répartition 

optimale des micro-ondes dans la chambre de cuisson. Des parties métalliques trop proches de la paroi 

de la chambre de cuisson peuvent provoquer des étincelles. 

2 Mesures d’exposition 

2.1 Rayonnement électromagnétique de haute fréquence / 
Rayonnement de fuite des fours à micro-ondes 

Le rayonnement de haute fréquence s’échappant d’un four à micro-ondes en fonctionnement est appelé 

rayonnement de fuite. Ce rayonnement ne doit pas dépasser 5 mW/cm2 à une distance de 5 cm de 

l’appareil (ce qui correspond à un champ électrique de 137 V/m). Le rayonnement de fuite de fours à 

micro-ondes neufs et usagés dans des ménages et des restaurants a été mesuré dans le cadre de trois 

études (tableau 1).  

Etude Rayonnement de fuite moyen  
Pourcentage de la 
valeur limite 

Nombre 
d’appareils 
mesurés 

Âge des 
appareils ( 

Etude [1] 0,41 (mW/cm2) 8.20% 106 0,1 – 14 

Etude [2] 

0,080,41 (mW/cm2) 1.60% 60 Nouveau  

0,170,41 (mW/cm2) 3.40% 103 1 – 23 

Etude [3] 
Moins de 0,062 0,41 (mW/cm2) pour 
50% des appareils, max. 0,0860,41 
(mW/cm2) 

Moins de 1,24% 
pour la moitié des 
appareils 

130 0,5 – 18 

Etude [4] Entre 5 V/m et 32.6 V/m Entre 4 et 24% 11 Non défini 

Tableau 1 : Rayonnement de fuite moyen de fours à micro-ondes à 5 cm de l’appareil. 

Les études 1- 3 arrivent à la conclusion que le rayonnement de fuite est le plus important lorsque les 

joints d’étanchéité de la porte sont usés ou encrassés, ou lorsque la porte ou le système de fermeture 

sont usés. Le rayonnement de fuite maximal admissible n’a été dépassé que dans un seul cas. 
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2.2 Le taux d’absorption spécifique (valeur SAR) 

Le taux d’absorption spécifique (SAR : Specific Absorption Rate) représente le meilleur moyen de 

quantifier l’exposition de l’être humain au rayonnement haute fréquence. Le taux d’absorption spécifique 

(en W/kg) indique la quantité de puissance (W) absorbée par le corps humain (kg). 

Les valeurs SAR liées au rayonnement de fuite d’un four à micro-ondes ont été déterminées dans le 

cadre d’une étude [5]. Le four à micro-ondes a été préparé de manière à émettre le rayonnement de 

fuite maximum admissible. A une distance de 30 cm (ce qui correspond à une exposition de tout le 

corps) comme à une distance de 5 cm (ce qui correspond p. ex. à l’exposition de la tête lorsqu’on 

regarde les aliments dans le four), les valeurs SAR sont nettement inférieures aux valeurs limites 

recommandées (tableau 2). Ce n’est qu’au contact direct avec le four que les valeurs limites 

recommandées sont dépassées [5, 6]. 

Distance (cm) Valeur SAR mesurée (W/kg) 
Valeurs limites recommandées 

SAR (W/kg) Partie du corps exposée 

< 0,1 7,95 4 Membres 

5 0,256 2 Tête, corps 

30 0,0056 0,08 Tout le corps 

Tableau 2 : Valeurs SAR d’un four à micro-ondes avec un rayonnement de fuite admissible maximum 

(5 mW/cm2 à 5 cm) et comparaison avec les valeurs limites recommandées pour différentes parties du 

corps. 

2.3 Les champs magnétiques basse fréquence 

Les champs magnétiques basse fréquence sont produits par le transformateur et le moteur du plateau 

tournant, ainsi que par le transformateur de forte puissance du magnétron. Les champs magnétiques 

basse fréquence ont été mesurés pour 34 fours à micro-ondes (tableau 3) [7]. Les valeurs mesurées ne 

dépassent pas la valeur limite recommandée de 100 µT. Le champ magnétique décroît fortement 

lorsqu’on s’éloigne de l’appareil. 

Distance (cm) Champ magnétique (µT) 

5 27,3 ± 16,7 

50 1,66 ± 0,63 

100 0,37 ± 0,14 

Tableau 3 : Champs magnétiques de 50 Hz de 34 fours à micro-ondes étudiés, valeur moyenne ± écart 

type 

3 Effets sur la santé 

3.1 Champs électromagnétiques haute fréquence 

Le rayonnement électromagnétique des fours à micro-ondes a été étudié quant à ses effets sur les 

yeux. Le cristallin de l’œil étant peu vascularisé, la chaleur qui s’y accumule est difficilement évacuée. 
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Le cristallin est par conséquent sensible aux températures élevées, qui peuvent conduire à une 

opacification permanente de celui-ci (cataracte). En observant les aliments en cours de cuisson à 

travers la porte du four, les yeux se trouvent très près de l’appareil, où ils sont exposés au rayonnement 

de fuite. Les études ont cependant montré qu’à porte fermée, le rayonnement est trop faible pour 

provoquer un échauffement significatif [8].  

Globalement, on ne dispose pas, pour les fours à micro-ondes, d’indices concernant des effets sur la 

santé liés à une élévation de la température du corps. 

3.2 Champs magnétiques basse fréquence 

Les fours à micro-ondes font partie de la catégorie d’appareils ménagers à l’origine de champs 

électromagnétiques de basse fréquence relativement forts. Malgré cela, l’exposition aux champs 

magnétiques de ces appareils reste modeste, dans la mesure où ils ne fonctionnent que pendant de 

courts laps de temps. Les études réalisées à ce jour n’ont pas permis de mettre en évidence avec 

certitude un quelconque effet des fours à micro-ondes sur la santé [9-13].  

3.3 Dangers liés à une utilisation impropre des fours à micro-ondes  

3.3.1 Réchauffement d’aliments et d’objets 

Dans un four à micro-ondes, le réchauffement des aliments est particulièrement rapide et s’accompagne 

du développement d’une pression importante à l’intérieur des aliments jusqu’à une certaine taille (3-4 

cm). Les aliments avec une enveloppe ou une peau, comme les œufs, les tomates, les pommes de 

terre et les saucisses, peuvent éclater ou exploser dans le four ou après en être sortis. Ces aliments 

doivent par conséquent être pelés ou suffisamment piqués avant leur cuisson. Il est préférable de cuire 

les œufs à l’eau, de manière conventionnelle, car, réchauffés ou cuits au four à micro-ondes, même 

pelés, ils peuvent exploser et provoquer des brûlures, parfois graves [14], ou des blessures aux yeux. 

Les récipients hermétiques comme les bouteilles, les pots d’aliments pour bébés, les emballages sous 

vide, etc. doivent être ouverts avant leur réchauffement dans un four à micro-ondes. Pour les biberons, 

on prendra soin d’enlever la tétine, car l’explosion d’un biberon peut provoquer des brûlures graves [15]. 

3.3.2 Réchauffement de liquides et d’aliments 

Dans un four à micro-ondes, il peut arriver que des liquides soient réchauffés au-delà de leur point 

d’ébullition sans qu’il y ait formation de bulles ni de vapeur. De très légères secousses peuvent 

provoquer dans ces liquides surchauffés (boissons, solutions pour inhalations) la formation presque 

instantanée de grosses bulles, qui s’échappent du liquide de manière explosive, entraînant du liquide 

et pouvant provoquer des brûlures. Ce risque peut être écarté en plaçant une tige en verre ou une 

cuillère en plastique dans le récipient. Des cuillères à café peuvent également être utilisées dans ce 

but, pour autant qu’elles soient en matériaux résistants comme l’acier inox. N’utilisez pas de cuillères 

argentées. 

Sous l’effet des micro-ondes, les liquides, les aliments et les substances gélatineuses (p. ex. sachet 

réfrigérant ou chauffant) sont réchauffés plus rapidement à l’intérieur qu’à l’extérieur. De ce fait, les 

récipients et les aliments peuvent ne pas paraître chauds au premier contact, au moment de les sortir 

du four. Cela entraîne un risque élevé de brûlure de la gorge, notamment pour les bébés. Il est donc 
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préconisé de mélanger les liquides, les aliments et les autres objets sortis du four avant de contrôler 

leur température. 

Les fours à micro-ondes doivent être placés de manière à ce que les enfants ne puissent pas les 

atteindre, afin d’éviter les accidents [15]. Les enfants de moins de 2 ans sont déjà capables de les ouvrir 

et d’en sortir des aliments [16]. En outre, les blessures dues aux fours à micro-ondes sont plus graves 

chez les enfants [17]. 

3.3.3 Préparation hygiénique des aliments 

Dans un four à micro-ondes, il peut arriver que les aliments ne soient pas réchauffés de façon 

homogène : 

− Pour des raisons inhérentes à la construction, des différences de température importantes peuvent 

exister dans la chambre de cuisson. 

− Les différents composants des aliments (eau, graisses, protéines, hydrates de carbone) ne sont 

pas réchauffés à la même vitesse, ce qui peut entraîner l’apparition de zones très chaudes et de 

zones froides.  

− Les aliments très salés sont surchauffés en surface. 

− En raison du réchauffement irrégulier des aliments, il y a un risque que les micro-organismes qu’ils 

contiennent ne soient pas entièrement tués. La préparation hygiéniquement irréprochable des 

aliments peut être assurée au moyen des mesures suivantes : 

− Augmenter le temps de cuisson. L’alternance entre périodes de réchauffement et de repos permet 

une meilleure compensation de la température. Ce processus peut être accéléré en remuant les 

aliments. Les aliments doivent être réchauffés à l’intérieur et à l’extérieur à au moins 70 °C pendant 

dix minutes.  

− Les grandes quantités et les gros morceaux (d’une épaisseur supérieure à 3-4 cm) ne peuvent pas 

toujours être correctement cuits au four à micro-ondes. Dans ce cas, choisir une autre méthode de 

cuisson. 

3.3.4 Modification de la composition chimique des aliments 

Tout réchauffement des aliments entraîne des modifications chimiques. De nouvelles substances 

apparaissent et des substances existantes sont partiellement détruites. Ces modifications dépendent 

de la durée et de la température de cuisson. Les modifications des aliments réchauffés dans un four à 

micro-ondes sont comparables à celles entraînées par un mode de cuisson conventionnel en ce qui 

concerne la valeur nutritive, la digestibilité des protéines, la composition des acides aminés et la stabilité 

des vitamines liposolubles (A et E). En comparaison avec les méthodes de cuisson conventionnelles, 

les vitamines hydrosolubles (C et B) sont mieux conservées par la cuisson au micro-ondes. Les graisses 

sont moins oxydées, ce qui donne lieu à moins de substances toxiques hautement réactives (radicaux). 

La cuisson dans un four à micro-ondes produit généralement moins de substances indésirables telles 

que des hydrocarbures aromatiques polycycliques et des amines aromatiques hétérocycliques que la 

cuisson à la poêle. En revanche, elle ne permet pas d’obtenir une croûte aromatique. 

D’importantes études toxicologiques se sont penchées sur la production éventuelle de substances 

toxiques dans les aliments chauffés dans un four à micro-ondes [18]. Par rapport aux modes de cuisson 
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conventionnels, on n’a pas constaté de différences avec les aliments préparés dans un four à micro-

ondes. Les analyses microbiologiques et biochimiques n’ont montré aucune génotoxicité des aliments 

réchauffés aux micro-ondes. 

4 Législation 

Les fours à micro-ondes font partie des matériels électriques à basse tension, qui sont réglementés en 

Suisse par l’ordonnance ad hoc (RS 734.26 – Ordonnance du 25 novembre 2015 sur l… | Fedlex). Cette 

ordonnance prescrit que ces matériels ne peuvent être mis à disposition sur le marché que s’ils 

répondent aux objectifs de sécurité figurant à l’annexe I de la directive UE basse tension (Directive 

2014/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à l’harmonisation des 

législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché du matériel électrique 

destiné à être employé dans certaines limites de tensionTexte présentant de l’intérêt pour l’EEE). Celle-

ci prévoit que le matériel électrique est conçu et fabriqué de façon telle que la protection contre les 

dangers soit garantie, sous réserve d’une utilisation conforme à la destination et d’un entretien adéquat. 

À cette fin, il faut établir notamment des mesures d’ordre technique pour éviter que des rayonnements 

dangereux ne se produisent. Au moment de la mise sur le marché d’un produit, les fabricants doivent 

disposer d’une déclaration de conformité confirmant que le produit respecte ces exigences. Celles-ci 

sont spécifiées, pour chaque produit, dans des normes techniques.  

La partie 2-25 « Règles particulières pour les fours à micro-ondes, y compris les fours à micro-ondes 

combinés » de la norme SN EN 60335-2-25 « Appareils électrodomestiques et analogues – Sécurité » 

définit les exigences et les critères de conformité liés au rayonnement de fuite des fours à micro-ondes. 

Dans le cas des champs électromagnétiques des appareils électroménagers, il s ’agit de la norme SN 

EN 62233 :2008 « Méthodes de mesures des champs électromagnétiques des appareils 

électrodomestiques et similaires en relation avec l’exposition humaine », qui renvoie à la norme IEC 

62233 :2005 « Mesurément methods for electromagnetic fields of household appliances and similar 

apparatus with regard to human exposure ». Selon la norme SN EN 62233 :2008, les critères de 

conformité applicables sont identiques aux valeurs limites recommandées par l’UE (1999/519/CE: 

Recommandation du Conseil, du 12 juillet 1999, relative à la limitation de l’exposition du public aux 

champs électromagnétiques (de 0 Hz à 300 GHz) – Publications Office of the EU).  

Les fabricants sont eux-mêmes responsables de s’assurer que leurs appareils respectent les critères 

de conformité des normes. En Suisse, aucune autorité n’effectue de contrôles pour vérifier si les fours 

à micro-ondes répondent à ces normes (23.4244 | Les ondes des téléphones portables dépassent les 

valeurs autorisées. Vérifier enfin le respect des valeurs limites RNI en Suisse également | Objet | Le 

Parlement suisse). 
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